
 

 

  

PROCÈS-VERBAL 

DU 19 NOVEMBRE 2021 

 

SÉANCE ORDINAIRE 

 

SONT PRÉSENTS:   M. Jean-Pierre Bélanger 

  M. Bruno Roy 

      M. Gérard Desjardins  

      M. Gervais Parent  

      M. Réjean Blanchette 

      M. André Blouin 

EST ABSENT :    M. Rodrigue Ouellet 

Monsieur Robert Lyman, directeur général adjoint est aussi présent 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Le maire, monsieur Jean-Pierre Bélanger constate le quorum et 

déclare la séance ouverte à 19 :00, 5 personnes assistent à la 

séance. 

21-166 2. NOMINATION D’UN SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Bruno Roy et appuyé par M. Gervais 

Parent 

QUE monsieur Robert Lyman soit nommé secrétaire d’assemblée 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

21-167  3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA 

SÉANCE ORDINAIRE DU 19 NOVEMBRE 2021 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Nomination d’une secrétaire d’assemblée 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Adoption du procès-verbal du 1er octobre 2021  

5. Informations et dépôt de documents 

5.1 Correspondance 

5.2 MRC de La Mitis : Rapport du maire 

6. Administration générale 

6.1 Lecture et adoption des comptes payés et à payer 

6.2 Dépôt des états financiers internes au 31 octobre 2021 

6.3 Achat d’un photocopieur 

6.4 Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires  



 

 

 

  

 

6.5 Congé de Noël du bureau municipal 

6.6 Nomination du maire suppléant 

7. Première période de questions 

8. Sécurité publique et civile 

Pas de point à traiter 

9. Travaux publics-Transports  

9.1 Projet de réfection des routes de la Municipalité de 

Saint-Charles-Garnier, paiement du décompte 

progressif #5 

10. Hygiène du milieu 

Pas de point à traiter 

11. Aménagement, Urbanisme et développement  

Pas de point à traiter 

12. Loisirs, culture et vie communautaire 

12.1 Projet pilote de la MRC de La Mitis pour une ressource 

en accompagnement municipal 

12.2 Demande collective au programme de soutien à la mise en 

œuvre de plan d’action en faveur des ainés 

12.3 Demande de commandite Centraid 

12.4 Demande de commandite Moisson Mitis 

12.5 Demande de contribution financière La Fabrique St-

Charles-Garnier 

13. Dossiers des Élus  

14. Varia  

15. Deuxième période de questions 

16. Levée de la séance 

Il est proposé par M. André Blouin et appuyé par M. Gérard 

Desjardins 

D’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

21-168 4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1ER OCTOBRE 2021 

Les membres du Conseil municipal ont reçu copie et pris 

connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er 

octobre 2021 préalablement à la présente séance. 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Gérard Desjardins et appuyé par M. 

Gervais Parent 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er octobre 2021 

soit approuvé. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

5. INFORMATIONS ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 

 

5.1 CORRESPONDANCE 

Ministère des Transports : Nous rappelle les étapes à réaliser 



 

 

 

  

 

pour la transformation au DEL de l’éclairage des voies publiques; 

Commission de protection du territoire agricole : confirme la 

réception de demande d’autorisation du MTQ pour le projet du pont 

sur la 298; 

Commission de protection du territoire agricole : nous place en 

copie conforme sur un avis qu’ils demandent à l’UPA dans le 

dossier du pont de la 298; 

Commission de protection du territoire agricole : nous place en 

copie conforme sur un avis qu’ils demandent à la MRC de La Mitis 

dans le dossier du pont de la 298; 

MRC de La Mitis : Nous place en copie conforme de la résolution 

d’appui envoyé à Commission du territoire agricole dans le dossier 

du pont de la 298; 

Ministère des Transports : Nous confirme le maintien en vigueur 

du contrat de service pour la route 298; 

Fédération Québécoise des Municipalités : Envoie le 

renouvellement d’adhésion 2022; 

Ministère de l’Envirronement et de lutte contre les 

changements climatiques : Nous envoie une attestation de 

conformité des ouvrages d’assainissement des eaux usées  

5.2 MRC de La Mitis : Rapport du maire 

 Le conseil de la MRC donne un avis favorable à la 

demande du MTQ pour un empiètement dans une zone 

agricole pour les travaux du pont de la route 298 

 Le conseil de la MRC approuve le règlement # 248 

modifiant le règlement sur les conteneurs 

 Embauche de M. Cédric Charest à la direction de 

l’aménagement 

6. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

21-169 6.1 LECTURE ET ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À 

PAYER 

 

ATTENDU QUE la liste des comptes à payer en date du 19 

novembre 2021 est déposée pour approbation par les membres du 

conseil ; 

ATTENDU QUE cette liste comprend aussi certains paiements 

effectués par la direction générale, conformément aux dispositions 

du règlement sur le contrôle budgétaire et sur la délégation de 

pouvoirs ; 



 

 

 

  

 

ATTENDU QUE la liste a été étudiée par les membres du conseil 

et qu’ils s’en déclarent satisfaits ; 

Il est proposé par M. Gérard Desjardins et appuyé par M. André 

Blouin 

D’approuver la liste des comptes à payer en date du 19 novembre 

2021 au montant de 53 344.19$ 

QUE le conseil municipal confirme les crédits nécessaires aux fins 

d’effectuer les paiements. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ      

21-170 6.2 DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS INTERNES AU 31 

OCTOBRE 2021 

ATTENDU QUE les états financiers intérimaires au 31 octobre 

2021 ont été déposés aux membres du conseil de la Municipalité 

de Saint-Charles-Garnier ; 

ATTENDU QUE les états financiers ont été étudiés par les 

membres du conseil et qu’ils s’en déclarent satisfaits ; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. Gervais Parent 

et appuyé par M. Réjean Blanchette 

QUE le conseil municipal accepte le dépôt des états financiers 

intérimaires au 31 octobre 2021. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

21-171 6.3 ACHAT D’UN NOUVEAU PHOTOCOPIEUR 

ATTENDU QUE le photocopieur actuel du bureau municipal ne 

peut pas effectuer toutes les tâches nécessaires à l’administration 

municipale; 

ATTENDU QUE l’appareil actuel ne possède pas les standards de 

qualité requis pour des documents municipaux; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. André Blouin et appuyé par M. Bruno 

Roy 

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Charles-Garnier accepte 

la proposition du Centre Bureautique pour l’achat d’un 

photocopieur de marque Canon DX C3826i aux coûts mensuels de 

127,90$/mois pour un financement total de 5 ans.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

21-172        6.4 - DÉPÔT DES DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

DES MEMBRES DU CONSEIL 



 

 

 

  

 

 

Conformément aux exigences de l'article 357 de la Loi sur les 

élections et référendums dans les municipalités, les membres du 

Conseil municipal déposent, séance tenante, leur formulaire de 

déclaration des intérêts pécuniaires. 

 

Le secrétaire-trésorier, M. Frédérick Lee, déclare avoir reçu toutes 

les déclarations des membres du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Charles-Garnier 

 

21-173 6.5- CONGÉ DE NOËL DU BUREAU MUNICIPAL 

 

ATTENDU la fermeture des bureaux du gouvernement et des 

autres partenaires administratifs de la municipalité dans le temps 

des fêtes; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Gérard Desjardins et appuyé par André 

Blouin 

 

QUE le bureau municipal soit fermé du 22 décembre 2021 au 3 

janvier 2022 inclusivement. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

21-174 6.6 - NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT 

 

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un maire suppléant afin de 

pallier aux responsabilités du maire en cas non-disponibilité de ce 

dernier à effectuer ses tâches et responsabilités; 

 

EN CONSÉQUENCE IL EST PROPOSÉ PAR M. Bruno Roy et 

appuyé par M. André Blouin 

 

QUE monsieur Gérard Desjardins soit nommé maire suppléant de 

la Municipalité de Saint-Charles-Garnier pour les mois de 

novembre et décembre 2021 et pour janvier et février 2022; 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

7. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

8. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Pas de point à traiter 

 

9. TRAVAUX PUBLICS-TRANSPORTS 



 

 

 

  

 

21-175 9.1 PROJET DE RÉFECTION DES ROUTES DE LA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CHARLES-GARNIER, PAIEMENT DU 

DÉCOMPTE PROGRESSIF #5 

ATTENDU QUE Municipalité de Saint-Charles-Garnier a accepté la 

soumission de Les Excavations Léon Chouinard et Fils ltée au 

montant taxes incluses de 4 883 094.58$ le 18 mai 2021 via la 

résolution 21-084 pour la réfection du réseau routier local de la 

municipalité; 

ATTENDU QUE les travaux ont débuté fin juin 2021 et sont 

terminés à 95% au 19 novembre 2021; 

ATTENDU la réception du décompte progressif #5 au montant de 

920 927.57 $ 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. Gérard 

Desjardins et appuyé par Gervais Parent 

QUE la Municipalité de Saint-Charles-Garnier accepte de payer à 

Les Excavations Léon Chouinard et Fils ltée le décompte 

progressif #5 au montant de 920 927.57 $ 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

10. HYGIÈNE DU MILIEU 

Pas de point à traiter 

11. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

Pas de point à traiter 

12. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

21-176 12.1 PROJET PILOTE DE LA MRC DE LA MITIS POUR UNE 

RESSOURCE EN ACCOMPAGNEMENT MUNICIPAL 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Charles-Garnier a pris 

connaissance du Guide à l’intention des organismes concernant le 

volet 4 – Soutien à la coopération inter municipale du Fonds 

régions et ruralité; 

 

ATTENDU QUE les municipalités de Grand-Métis, La Rédemption, 

Les Hauteurs, Métis-sur-Mer, Mont-Joli, Padoue, Price, St-Charles-

Garnier, Saint-Donat, Saint-Gabriel, Saint-Joseph-de-Lepage, 

Saint-Octave-de-Métis, Sainte-Angèle-de-Mérici, Sainte-Flavie, 

Sainte-Jeanne-d’Arc et Sainte-Luce désirent présenter un PROJET 

PILOTE pour embaucher une ressource d’accompagnement au 

niveau de la gestion des compétences municipales ; 

 



 

 

 

  

 

EN CONSÉQUENCE IL EST PROPOSÉ PAR M. Bruno Roy et 

appuyé par M. André Blouin 

 

QUE le conseil de Saint-Charles-Garnier s’engage à participer au 

projet PROJET PILOTE pour embaucher une ressource 

d’accompagnement au niveau de la gestion des compétences 

municipales ; 

QUE le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 

– Soutien à la coopération inter municipale du Fonds régions et 

ruralité ; 

QUE le conseil nomme la MRC de La Mitis organisme responsable 

du projet. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

21-177 12.2 DEMANDE COLLECTIVE AU PROGRAMME DE SOUTIEN À 

LA MISE EN ŒUVRE DE PLAN D’ACTION EN FAVEUR DES 

AINÉS 

 

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec poursuit son 

programme de soutien financier pour la mise en œuvre des plans 

d’action MADA à travers le Québec. 

CONSIDÉRANT QUE la démarche MADA vise à aider la 

municipalité et à encourager la participation active des ainés au 

sein de la communauté et à concrétiser une vision de société pour 

tous les âges. 

CONSIDÉRANT QUE le territoire de La Mitis est directement 

touché par le vieillissement démographique et oblige à trouver de 

nouvelles façons de concevoir les politiques ainsi que l’offre de 

services et d’infrastructures sur son territoire et à intervenir dans 

différents domaines tels que l’habitation, la participation sociale, les 

services de santé, l’aménagement urbain et le transport.  

CONSIDÉRANT QUE la table vieillir en santé sur le territoire de La 

Mitis accueille favorable la mise en œuvre des plans d’action 

MADA sur l’ensemble du territoire  

EN CONSÉQUENCE IL EST PROPOSÉ PAR M. André Blouin et 

appuyé par M. Gervais Parent 

QUE la Municipalité de Saint-Charles-Garnier prenne part à la 

demande collective au programme de soutien à la mise en œuvre 

de plans d’action en faveur des aînés et demander à la MRC de La 

Mitis de coordonner les travaux permettant d’effectuer une 

demande collective au programme de soutien à la mise en œuvre 

de plan d’action en faveur des aînés. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 



 

 

 

  

 

21-178 12.3 DEMANDE COMMANDITE CENTRAID 

ATTENDU la campagne de financement de Centraide Bas-Saint-

Laurent ; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Gérard Desjardins et appuyé par M. 

André Blouin 

QUE le conseil de Saint-Charles-Garnier accepte de contribuer à 

cette campagne pour un montant de 50$. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

21-179 12.4 DEMANDE DE COMMANDITE MOISSON MITIS 

ATTENDU la campagne de financement de Moisson Mitis des 

paniers de Noël ; 

ATTENDU QUE cette campagne aide directement des foyers de 

Saint-Charles-Garnier; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. Bruno Roy et 

appuyé par M. Réjean Blanchette 

QUE le conseil de Saint-Charles-Garnier accepte de contribuer à 

cette campagne pour un montant de 150$. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

21-180 12.5 DEMANDE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE À LA 

FABRIQUE DE SAINT-CHARLES-GARNIER 

ATTENDU QUE La Fabrique de St-Charles-Garnier a un projet de 

réfection de la clôture du cimetière ; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. Gérard 

Desjardins et appuyé par M. André Blouin 

QUE le conseil de Saint-Charles-Garnier accepte de contribuer à 

ce projet communautaire pour un montant de 500$. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

13. DOSSIERS DES ÉLUS 

_____________________________________________________

_____________________________________________________

_____________________________________________________

_____________________________________________________

_____________________________________________________

_____________________________________________________ 

 

 



 

 

 

  

 

14. VARIA  

 

 

15. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

21-181                  16. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par M. André Blouin et appuyé par M. Gérard 

Desjardins de la lever de l’assemblée à 19 :46 

 

Je, Jean-Pierre Bélanger, atteste que la signature du présent 

procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 

résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 

municipal. 

 

 

 

…..…..……………………………   ……..…..…………………………………… 

Jean-Pierre BÉLANGER, maire Robert Lyman, secrétaire d’assemblée 


